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Délibération du Consei! Municipal n" DCM 2O24'Otg

Séance du 15 avril2024

Objet: protection sociale complémentaire Convention de participation pour la
couverture du risque prévoyance des agents - Mandat au CDG34

L'an deux mille vingt-quatre, le quinze avril, le Conseil Municipal de la commune de Saint-Chinian

régulièrement convoqué, s'est réuni dans la salle du Cloître, à 19 heures 30, sous la présidence de

Catherine COMBES, Maire, suite aux convocations qui lui ont été adressées au moins trois jours

francs avant la séance.

NOMBRE DE CONSETLTERS MUNICIPAUX EN EXERCICE : 19

PRÉSENTS: (9) Mme Catherine COMBES, Maire;

M. Alain GHISALBERTI, M. Sylvain DÉCOR, Mme Marie-Claude MOTHE, M. Jean-François MADONIA,

Adjoints;

Mme Monique LEROY, Mme Sandrine COUSTE, Mme Corinne TRINQUIER, M. Luc FOURNIER,

Conseillers municipaux.

POUVOIRS: (0)

ABSENTS: (8) Mme Julie BENEZECH, M. Clément CHAPPERT M. Philippe MARCON, M' David

MOUTON, M. Franck TEYSSIER, M. Lucien DUPRÉ, M. Bruno ENJALBERT, M. Patrice HANRIOT'

ABSENTES ExcUsÉEs: (2) Mme Sylvie MAURY, Mme Hélène TÈTEL|N,

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme Marie-CIAudc MOTHE

DATE DE CONVOCATION : 11 avril2024: article L.2t2t-17 du CGCT

La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans la fonction publique territoriale,

initiée par l'ordonnance n'2021-175 du L7 février 2O2L, place la couverture des risques prévoyance

et santé des agents au premier plan de la responsabilité des employeurs publics territoriaux.

Elle introduit notamment une obligation pour ces derniers de mettre en æuvre une participation

financière à la couverture du risque prévoyance de leurs agents à compter du 1er janvier 2025, puis

à celle des risques frais de santé à compter du 1er janvier 2025, ainsi que des niveaux minimums de

couverture pour chacun des risques. Le décret n"2022-587 du 20 avril 2022 est venu en préciser les

modalités.

L'accord collectif national, signé le 11 juillet 2023 par l'ensemble des associations d'employeurs

territoriaux et des organisations syndicales représentatives de la fonction publique territoriale,



dispose que, outre la généralisation de l'adhésion obligatoire des agents aux garanties de
prévoyance, tous les employeurs territoriaux doivent conclure un dispositif de contrat collectif à

destination de leurs agents d'ici le 1er janvier 2025.

En premier lieu, le niveau des garanties offertes sera différent. Les contrats collectifs de prévoyance
à adhésion obligatoire devront en effet prévoir un niveau minimum de garantie couvrant tous les
agents pour les risques lncapacÎté Temporaire de Travail et lnvalidité à hauteur de 90% de la

rémunération annuelle nette (TBl, NBl, Rl).

En second lieu, c'est la participation des employeurs publics territoriaux qui change, avec une prise
en char8e, au minimum à hauteur de 50% des cotisations acquittées par les agents au titre du
régime de base à adhésion obligatoire prévu par l'accord collectif national du ll juillet 2023.

L'enjeu financier n'est donc plus du tout le même pour les collectivités territoriales avec un
élargissement de la base des bénéficiaires d'une part, et de la participâtion unitaire d'autre part.

ll est également à noter que le caractère obligatoire de l'adhésion impactera également Ie régime
d'assujettissement social et fiscal de la participation versée par l'employeur et des prestations
versées par les assureurs.

En troisième lieu, l'ordonnance 2O2L-L74 du L7 février 2021 et l'accord collectif national du 11 juillet
2023 renforcent également les obligations des employeurs publics territoriaux en matière de
dialogue social, en instituant la mise en ceuvre d'un comité paritaire de pilotage et de suivi pour
chaque accord collectif conclu.

Les employeurs publics territoriaux doivent donc, à plus ou moins brève échéance, engager d'une
part des négociations avec les organisations syndicales et, d'autre part, une procédure de mise en
concurrence en conformité avec le code de la Commande Publique pour sélectionner le ou les
organismes assureurs qui couvriront les garanties de prévoyance dans le cadre de contrats collectifs
à adhésion obligatoire.

Les dispositions de cet accord collectif national doivent faire l'objet dans les mois à venir de
transpositions législatives et réglementaires.

L'ordonnance n"212l-775 du 17 février 2021 a également confirmé le rôle d'expertise des centres
de gestion qui ont désormais l'obligation de conclure, pour le compte des collectivités territoriales et
des établissements publics de leur ressort, des conventions de participation en matière de santé et
de prévoyance.

Les enjeux sont multiples : santé au travail, attractivité du secteur public, équilibre financier,
dialogue social. Le domaine expert qu'est celui de l'assurance des collectivités et de leurs
établissements publics en accroit la complexité

Au regard de ce contexte juridique et technique, compte tenu de la complexité et l'expertise
imposée par ce type de dossier, et afin de répondre à l'ensemble de ces enjeux, le Centre De Gestion
de la fonction publique territoriale de l'Hérault (ci-après « CDG ») a décidé d'engager un marché
départemental afin d'être en mesure de proposer à l'ensemble des employeurs publics du
département et à leurs agents une offre pointue et adaptée aux différentes problématiques
rencontrées en matière de prévoyance, à compter du 1er janvier 2025.

Dans cette perspective, le CDG34 s'est engagé dans une démarche experte et globale, qui offre aux

collectivités territoriales et aux établissements publics de son ressort un accompagnement de haut
niveau sur tous les aspects.iuridiques, fiscaux, sociaux et financiers inhérents à la Protection Sociale

Complémentaire.



Ainsi, le cDG34 pilotera l'ensemble du processus, tant pour ce qui concerne le dialogue social et

l'animation de l'instance paritaire départementale, que la définition des garanties, Ia rédaction du

cahier des charges, la conduite des négociations avec les assureurs, I'analyse des offres, la rédaction

des projets d'accords collectifs, Ia mise en place de la gestion des prestations et le suivi et le pilotage

du ou des contrats dans le temps, au bénéfice des collectivités territoriales et de leurs

établissements publics locaux, ainsi que des agents assurés.

La mutualisation des risques sur un large périmètre permettra de renforcer l'attractivité auprès des

organismes d'assurances, mais également de mieux piloter les risques, et par là-même de maîtriser

les évolutions tarifaires dans le temps.

Enfin, le CDG34 figure parmi les premiers centres de gestion à initier cette démarche, ce qui

constitue un gage de compétitivité pour les collectivités territorlales et établissements publics qui

adhèreront à la consultation.

Le Maire informe les membres de l'assemblée que le cDG34 va lancer fin avtil2024, pour le compte

des collectivités territoriales et établissements publics lui ayant donné mandat, une procédure de

mise en COncurrence en conformité avec le COde de la commAnde publique pOur conclure une

convention de participation pour la couverture du risque prévoyance.

Cette procédure permettra à tout agent d'un employeur public territorial ayant adhéré à la

convention de participation d'accéder à une offre de garanties d'assurance prévoyance mutualisées

et attractives éligibles à la pârticipation financière de son employeur, à effet du ler.ianvier 2025.

Madame le Maire précise qu'afin de pouvoir bénéficier de ce dispositif, il convient de donner

mandat préalable au CDG34 afin de mener la mise en concurrence.

vu l,article 40 de la loi n'2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique;

Vu le Code Général des Collectivités Terrltoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-fL, L.227-l à L. 227-4 et

L. 827-1 à L.827-72 ;

Vu le décret n"2OIL-L474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales

et leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs

agents;

Vu la circulaire N'RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités

territoriales et des établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents;

Vu l'ordonnance 202L-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans

la fonction publique ;

Vu l'ordonnance 2027-775 du 77 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la

fonction publique ;

Vu le décret 2O22-5Af du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et

à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur

financement;

Vu l'accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale

Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale;

Vu l'avis du Comité Social Territorial du O4lO4l2O24 ;



[e conseil municipal, après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Article 1 : DE DONNER mandat au Centre De Gestion de la fonction publique territoriale de l'Hérault,
pour l'organisation, la conduite et l'animation du dialogue social au niveau départemental en vertu
des dispositions de l'accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection

Sociale Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale.

Article 2 : DE DONNER mandat au Centre De Gestion de la fonction publique territoriale de l'Hérault,
pour la réalisation d'une mise en concurrence visant à la sélection d'un ou plusieurs organismes

d'assurance et la conclusion d'une convention de participêtion pour la couverture du risque

Prévoyance.

Article 3: La Directrice Générale des Services est chargée de l'exécution de la présente délibération
qui sera :

- Transmise au représentant de l'Etat.

Ampliation adressée à :

- Monsieur ie Préfet,
- Monsieur le Président du cDG34,
- Monsieur le Comptable de la Collectivité.

Adopté ù l'unonimité

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Pour copie conforme

Fait à Saint-Chini aî, le L6l O4l2023

Le Maire,
Catherine COMBES

La présente décision Nut faie |obiot d'un recours gracieux et/ou d'un rocours contenlieux fotmé par /es personnes pour lesquelles I'acle

fafi gneil dans Ies deux nois à patlir de la natiltcafion de cetle décision. Le recouts doft Abe irlrodûl aüpÈs du libunal adninistratif de

Montpeltier dans un délaide doux nois à conpter de sa publication, en veftu de I'aticle R 421-5 du C,ode de la iustice Adninistrative.

Le libunal adninistratif peut êlÊ saisi c Téléreca[s citoyens » acc6ss/b/e sur


